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31 (1) Every copy of a consolidated statute or consolidated
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loi ou de ce règlement et de son contenu. Tout exemplaire
donné comme publié par le ministre est réputé avoir été ainsi
publié, sauf preuve contraire.

... [...]

Inconsistencies in regulations Incompatibilité — règlements
(3) In the event of an inconsistency between a consolidated
regulation published by the Minister under this Act and the
original regulation or a subsequent amendment as registered
by the Clerk of the Privy Council under the Statutory Instru-
ments Act, the original regulation or amendment prevails to
the extent of the inconsistency.

(3) Les dispositions du règlement d'origine avec ses modifica-
tions subséquentes enregistrées par le greffier du Conseil pri-
vé en vertu de la Loi sur les textes réglementaires l'emportent
sur les dispositions incompatibles du règlement codifié publié
par le ministre en vertu de la présente loi.
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now in boldface text directly above the provisions to
which they relate. They form no part of the enactment,
but are inserted for convenience of reference only.

MISE EN PAGE

Les notes apparaissant auparavant dans les marges de
droite ou de gauche se retrouvent maintenant en carac-
tères gras juste au-dessus de la disposition à laquelle
elles se rattachent. Elles ne font pas partie du texte, n’y
figurant qu’à titre de repère ou d’information.

NOTE NOTE

This consolidation is current to September 22, 2021. Any
amendments that were not in force as of September 22,
2021 are set out at the end of this document under the
heading “Amendments Not in Force”.

Cette codification est à jour au 22 septembre 2021.
Toutes modifications qui n'étaient pas en vigueur
au 22 septembre 2021 sont énoncées à la fin de ce docu-
ment sous le titre « Modifications non en vigueur ».
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Registration Enregistrement
SOR/99-224 May 19, 1999 DORS/99-224 Le 19 mai 1999

CANADA DEPOSIT INSURANCE CORPORATION
ACT

LOI SUR LA SOCIÉTÉ D’ASSURANCE-DÉPÔTS DU
CANADA

Interest Payable on Certain Deposits By-Law Règlement administratif sur les intérêts payables sur
certains dépôts

The Board of Directors of the Canada Deposit Insur-
ance Corporation, pursuant to paragraph 11(2)(g)a

and subsection 14(2.51)b of the Canada Deposit Insur-
ance Corporation Act, hereby makes the annexed In-
terest Payable on Certain Deposits By-law.

May 18, 1999

En vertu de l’alinéa 11(2)g)a et du paragraphe
14(2.51)b de la Loi sur la Société d’assurance-dépôts
du Canada, le conseil d’administration de la Société
d’assurance-dépôts du Canada prend le Règlement
administratif sur les intérêts payables sur certains dé-
pôts, ci-après.

Le 18 mai 1999

a R.S., c. 18 (3rd Supp.), s. 51
a L.R., ch. 18 (3e suppl.), art. 51

b S.C. 1997, c. 15, s. 112
b L.C. 1997, ch. 15, art. 112
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Interest Payable on Certain Deposits By-Law Règlement administratif sur les intérêts
payables sur certains dépôts

Interpretation Définitions
1 The definitions in this section apply in this By-law.

Act means the Canada Deposit Insurance Corporation
Act. (Loi)

interest termination date means

(a) in the case of interest referred to in subsection
14(2.3) of the Act, the date of the commencement of
the winding-up;

(b) in the case of interest referred to in paragraph
14(2.5)(a) of the Act, the date of the payment by the
Corporation; and

(c) in the case of interest referred to in paragraph
14(2.5)(b) of the Act, the date of the commencement of
the winding-up. (date d’arrêt)

1 Les définitions qui suivent s’appliquent au présent rè-
glement administratif.

date d’arrêt

a) La date du commencement de la liquidation, dans
le cas des intérêts visés au paragraphe 14(2.3) de la
Loi;

b) la date du paiement de la Société, dans le cas des
intérêts visés à l’alinéa 14(2.5)a) de la Loi;

c) la date du commencement de la liquidation, dans le
cas des intérêts visés à l’alinéa 14(2.5)b) de la Loi. (in-
terest termination date)

Loi La Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada.
(Act)

Application Champ d’application
2 This By-law applies to deposits referred to in subsec-
tion 14(2.51) of the Act.

2 Le présent règlement administratif s’applique aux dé-
pôts visés par le paragraphe 14(2.51) de la Loi.

Prescribed Indexes and
Reference Points

Indices et valeurs de référence
supplémentaires

3 Variable indexes and reference points that are ascer-
tainable and numerically measurable are hereby pre-
scribed for the purpose of paragraph 14(2.51)(d) of the
Act.

3 Pour l’application du paragraphe 14(2.51) de la Loi,
sont en outre visés les indices et les valeurs de référence
variables qui sont identifiables et quantifiables.

Determination of Interest Calcul des intérêts
4 Subject to sections 5 to 7, the interest accruing and
payable in relation to a deposit shall be determined, as of
the interest termination date, in accordance with the pro-
visions of the deposit contract between the depositor and
the member institution.

4 Sous réserve des articles 5 à 7, les intérêts courus et
payables sur un dépôt sont calculés à la date d’arrêt, se-
lon les modalités du contrat de dépôt conclu entre le dé-
posant et l’institution membre.

5 (1) Where the term of a deposit contract extends be-
yond the interest termination date and not all of the in-
formation necessary for the calculation of interest is
available by that date, the interest accruing and payable
in relation to the deposit, other than interest that is

5 (1) Lorsque la durée d’un contrat de dépôt s’étend au-
delà de la date d’arrêt et que les données nécessaires au
calcul des intérêts ne sont pas toutes disponibles à cette
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payable on or before that date, shall be determined as fol-
lows:

(a) if the contract does not provide for periodic inter-
est calculations, the interest is to be determined using
the following formula:

A × B (C ÷ D)

where

A is the principal amount,

B is the rate of interest determined by reference to

(i) where the contract provides that the rate of
interest is to be determined by reference to the
change, on one or more dates after the interest
termination date, in an index or reference point
specified in the contract, the increase or de-
crease — as contemplated by the contract — in
that index or reference point between the first
day of the term of the contract and the interest
termination date, or

(ii) where the contract provides that the rate of
interest is to be determined by reference to the
value, on one or more dates after the interest
termination date, of an index or reference point
specified in the contract, the value of that index
or reference point on the interest termination
date,

C is the number of days in the term of the contract
that have elapsed as of the interest termination
date, and

D is the total number of days in the term of the con-
tract;

(b) if the contract provides for periodic interest calcu-
lations and the interest termination date occurs before
the first interest calculation date specified in the con-
tract, the interest is to be determined using the follow-
ing formula:

E × F (G ÷ H)

where

E is the principal amount,

F is the rate of interest determined by reference to

(i) where the contract provides that the rate of
interest is to be determined by reference to the
change, on one or more dates after the interest
termination date, in an index or reference point
specified in the contract, the increase or de-
crease — as contemplated by the contract — in
that index or reference point between the first
day of the term of the contract and the interest
termination date, or

date, les intérêts courus et payables sur le dépôt, à l’ex-
ception de ceux payables à cette date ou avant celle-ci,
sont calculés de la façon suivante :

a) dans le cas où le contrat ne prévoit pas le calcul
d’intérêts à des intervalles déterminés, les intérêts
sont calculés selon la formule suivante :

A × B (C ÷ D)

où :

A représente le principal,

B le taux d’intérêt qui est déterminé :

(i) dans le cas où le contrat prévoit la détermi-
nation du taux d’intérêt selon la variation, à
une ou plusieurs dates postérieures à la date
d’arrêt, de l’indice ou de la valeur de référence
qui y est précisé, en fonction du changement à
la hausse ou à la baisse, selon ce que prévoit le
contrat, de la position de cet indice ou valeur à
la date d’arrêt par rapport à sa position au dé-
but du contrat,

(ii) dans le cas où le contrat prévoit la détermi-
nation du taux d’intérêt selon la position, à une
ou plusieurs dates postérieures à la date d’ar-
rêt, de l’indice ou de la valeur de référence qui y
est précisé, en fonction de sa position à la date
d’arrêt,

C le nombre de jours écoulés depuis le début du
contrat jusqu’à la date d’arrêt,

D la durée totale du contrat, exprimée en jours;

b) dans le cas où le contrat prévoit le calcul des inté-
rêts à des intervalles déterminés et où la date d’arrêt
précède la première date de calcul des intérêts qui y
est précisée, les intérêts sont calculés selon la formule
suivante :

E × F (G ÷ H)

où :

E représente le principal,

F le taux d’intérêt qui est déterminé :

(i) dans le cas où le contrat prévoit la détermi-
nation du taux d’intérêt selon la variation, à
une ou plusieurs dates postérieures à la date
d’arrêt, de l’indice ou de la valeur de référence
qui y est précisé, en fonction du changement à
la hausse ou à la baisse, selon ce que prévoit le
contrat, de la position de cet indice ou valeur à
la date d’arrêt par rapport à sa position au dé-
but du contrat,
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(ii) where the contract provides that the rate of
interest is to be determined by reference to the
value, on one or more dates after the interest
termination date, of an index or reference point
specified in the contract, the value of that index
or reference point on the interest termination
date,

G is the number of days in the term of the contract
that have elapsed as of the interest termination
date, and

H is the number of days from the first day of the
term of the contract up to the first interest calcu-
lation date specified in the contract; and

(c) if the contract provides for periodic interest calcu-
lations and the interest termination date occurs on or
after the first interest calculation date specified in the
contract, the interest is the sum of

(i) the amount of any interest that, in accordance
with the contract, is to be calculated on or before
the interest termination date but is not payable un-
til after that date, and

(ii) where the interest termination date does not
coincide with an interest calculation date specified
in the contract, the amount of interest determined
using the following formula:

I × J (K ÷ L)

where

I is the principal amount as of the preceding in-
terest calculation date specified in the contract,

J is the rate of interest determined by reference
to

(A) where the contract provides that the
rate of interest is to be determined by refer-
ence to the change, on one or more dates af-
ter the interest termination date, in an index
or reference point specified in the contract,
the increase or decrease — as contemplated
by the contract — in that index or reference
point between the preceding interest calcu-
lation date specified in the contract and the
interest termination date, or

(B) where the contract provides that the rate
of interest is to be determined by reference
to the value, on one or more dates after the
interest termination date, of an index or ref-
erence point specified in the contract, the
value of that index or reference point on the
interest termination date,

(ii) dans le cas où le contrat prévoit la détermi-
nation du taux d’intérêt selon la position, à une
ou plusieurs dates postérieures à la date d’ar-
rêt, de l’indice ou de la valeur de référence qui y
est précisé, en fonction de sa position à la date
d’arrêt,

G le nombre de jours écoulés depuis le début du
contrat jusqu’à la date d’arrêt,

H le nombre de jours écoulés depuis le début du
contrat jusqu’à la première date de calcul des inté-
rêts qui y est précisée;

c) dans le cas où le contrat prévoit le calcul des inté-
rêts à des intervalles déterminés et où la date d’arrêt
coïncide avec la première date de calcul des intérêts
qui y est précisée ou est postérieure à cette date, les in-
térêts correspondent à la somme des montants sui-
vants :

(i) le montant des intérêts qui, selon le contrat,
doivent être calculés à la date d’arrêt ou avant cette
date pour être payés après celle-ci,

(ii) si la date d’arrêt ne coïncide pas avec l’une des
dates de calcul des intérêts, le montant des intérêts
calculés selon la formule suivante :

I × J (K ÷ L)         

où :

I représente le principal à la dernière date de cal-
cul des intérêts prévue au contrat qui précède
la date d’arrêt,

J le taux d’intérêt qui est déterminé :

(A) dans le cas où le contrat prévoit la déter-
mination du taux d’intérêt selon la variation,
à une ou plusieurs dates postérieures à la
date d’arrêt, de l’indice ou de la valeur de ré-
férence qui y est précisé, en fonction du
changement à la hausse ou à la baisse, selon
ce que prévoit le contrat, de la position de
cet indice ou valeur à la date d’arrêt par rap-
port à sa position à la dernière date de calcul
des intérêts prévue au contrat qui précède la
date d’arrêt,

(B) dans le cas où le contrat prévoit la déter-
mination du taux d’intérêt selon la position,
à une ou plusieurs dates postérieures à la
date d’arrêt, de l’indice ou de la valeur de ré-
férence qui y est précisé, en fonction de sa
position à la date d’arrêt,

K le nombre de jours écoulés depuis la dernière
date de calcul des intérêts prévue au contrat
qui précède la date d’arrêt jusqu’à celle-ci,
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K is the number of days that have elapsed from
the preceding interest calculation date specified
in the contract up to the interest termination
date, and

L is the number of days from the preceding inter-
est calculation date specified in the contract up
to the next interest calculation date specified in
the contract.

L le nombre de jours écoulés depuis la dernière
date de calcul des intérêts prévue au contrat
qui précède la date d’arrêt jusqu’à la prochaine
date de calcul prévue au contrat.

(2) Interest shall not be determined in accordance with
subsection (1) where the deposit contract provides for the
payment of a minimum amount of interest that exceeds
the amount which would be payable under that subsec-
tion, or where it provides for the payment of a maximum
amount of interest that is less than the amount which
would be payable under that subsection.

(2) Les intérêts ne sont pas calculés aux termes du para-
graphe (1) dans les cas où le contrat de dépôt prévoit le
paiement d’un montant minimal ou maximal d’intérêts
qui est supérieur ou inférieur, selon le cas, au montant
qui serait payable aux termes de ce paragraphe.

6 Except where a minimum amount of interest is
payable under the deposit contract, no interest is payable
in relation to a deposit if

(a) the index or reference point specified in the con-
tract has not come into existence by the interest termi-
nation date and the contract fails to provide for the
substitution of an alternative index or reference point;
or

(b) the index or reference point specified in the con-
tract no longer exists on the interest termination date,
the contract fails to provide for the substitution of an
alternative index or reference point, and not all of the
information necessary for the calculation of interest is
available by that date.

6 À moins que le contrat de dépôt ne prévoie le paiement
d’un montant minimal d’intérêts, aucun intérêt n’est
payable sur le dépôt dans les cas suivants :

a) l’indice ou la valeur de référence précisé dans le
contrat ne s’est pas matérialisé à la date d’arrêt ou
avant cette date et son remplacement n’est pas prévu
au contrat;

b) l’indice ou la valeur de référence précisé dans le
contrat n’existe plus à la date d’arrêt, son remplace-
ment n’est pas prévu au contrat et les données néces-
saires au calcul des intérêts ne sont pas toutes dispo-
nibles à cette date.

7 In determining the interest accruing and payable in re-
lation to a deposit, no account shall be taken of any pro-
vision of the deposit contract that provides, whether by
way of penalty or otherwise, for a reduction in the
amount of interest payable in the case of early withdraw-
al.

7 Aux fins du calcul des intérêts courus et payables sur le
dépôt, il est fait abstraction de toute clause du contrat de
dépôt, telle une clause pénale, qui vise à réduire le mon-
tant des intérêts payables dans les cas de retrait prématu-
ré.

Coming into Force Entrée en vigueur
8 This By-law comes into force on the day on
which it is registered.

8 Le présent règlement administratif entre en vi-
gueur à la date de son enregistrement.
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